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Le rapporteur, M.Donnelly (PSE,RU), sest r§ouit du fait que le Consell ait accepté presque tous les
amendements approuvés par |e Parlement en premiere lecture. Tout en convenant avec le rapporteur que le
Parlement a bien orienté les travaux de la Commission, le commissaire M.Bangemann a gjouté qu'il ne
faut pas toujours suivre aveuglement les experts lorsgu'il faut établir ce qui est nécessaire.
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